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1.2 Le conseil d’administration s’engage et engage 

ses membres à faire preuve de conduite morale, 
efficace et légitime, incluant une utilisation 
appropriée d’autorité et un sens de convenance, 
lorsqu’ils agissent en tant que membres du 
conseil. 
 

1.2 The Board commits itself and its members to 
ethical, businesslike, and lawful conduct, including 
proper use of authority and appropriate decorum 
when acting as Board members.   
 
 
 

 Par conséquent:  Accordingly: 
 

 1.2.1 Les membres doivent faire preuve de 
loyauté envers les communautés 
desservies sans être en conflit avec leur 
loyauté envers le personnel, autres 
organismes et tout intérêt personnel en 
tant que consommateur. 
 

 1.2.1 Members must have loyalty to the 
communities served, unconflicted by 
loyalties to staff, other organizations, and 
any personal interest as a consumer. 
 

 1.2.2 Les membres doivent éviter les conflits 
d’intérêt, tels que définis à l’article 3.5(1) 
des règlements hospitaliers de l’hôpital, 
en ce qui concerne leur responsabilité 
fiduciaire. 
 
C’est pourquoi : 
 

 1.2.2 Members must avoid conflict of interest as 
defined in article 3.5(1) of the Hospital 
By-laws, with respect to their fiduciary 
responsibility. 
 
 
This is why: 

  A. Aucun délit d’initié/e ou aucune 
conduite d’affaires privées ou de 
services personnels ne doit exister  
entre tout membre du conseil et 
l’HGH, excepté sous un contrôle 
procédural de l’organisation 
assurant une ouverture, une 
transparence et un accès égal à de 
l’information « privilégiée ». 
 

  A. There must be no self-dealing or any 
conduct of private business or 
personal services between any Board 
member and the HGH except as 
procedurally controlled by the 
organization to assure openness, 
transparency and equal access to 
“inside” information. 

  B. Les membres doivent à chaque 
année divulguer leurs implications 
avec d’autres organismes, 

  B. Members shall annually disclose their 
involvements with other 
organizations, with vendors, or any 
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marchands ou toutes autres 
associations qui pourraient 
raisonnablement être perçues 
comme étant conflictuelles.  
 

other associations which might be or 
might reasonably be seen as being a 
conflict. 
 

  C. Lorsque le conseil doit prendre une 
décision sur une question envers 
laquelle un membre est 
inévitablement en conflit d’intérêt, 
ce membre devra s’absenter sans 
commentaire, non seulement du 
vote, mais aussi des délibérations.  
 

  C. When the Board is to decide upon an 
issue, about which a member has an 
unavoidable conflict of interest, that 
member shall absent herself or 
himself without comment from not 
only the vote, but also from the 
deliberation. 

  D. Les membres du conseil ne doivent 
pas utiliser leur position au Conseil 
pour obtenir un emploi à l’HGH pour 
eux-mêmes. Un membre du Conseil 
qui pose sa candidature à un poste 
à l’HGH doit d’abord soumettre sa 
démission au Conseil.  
 

  D. Board members shall not use their 
Board position to obtain employment 
at the HGH for themselves.  Should a 
Board member apply for employment 
at the HGH, he or she must first resign 
from the Board. 

  E. Les membres du Conseil ne doivent 
pas utiliser leur position au Conseil 
pour obtenir un emploi ou une 
promotion à l’HGH pour quiconque. 
 

  E. Board members shall not use their 
Board position to obtain employment 
or a promotion at the HGH for anyone. 
 

 1.2.3 Les membres ne doivent pas exercer une 
autorité individuelle envers l’HGH. 
 

 1.2.3 Board members shall not exercise 
individual authority over the HGH. 

  A. Lors d’interactions avec le directeur 
général ou le personnel, les 
membres doivent reconnaître leur 
manque d’autorité en tant 
qu’individus, à moins d’être 
autorisés explicitement par le 
conseil. 
 

  A. Members’ interaction with the CEO or 
with staff must recognize the lack of 
authority vested in individuals except 
when explicitly Board authorized. 

  B. Lors d’interactions avec le public, la 
presse ou autres entités, les 
membres doivent reconnaître qu’ils 
n’ont pas l’autorité de s’exprimer au 
nom du conseil, à moins que ce soit 
pour répéter les décisions explicites 
émises par le conseil. 
 

  B. Members’ interaction with public, 
press or other entities must recognize 
the same limitation and the inability 
of any Board member to speak for the 
Board except to repeat explicitly 
stated Board decisions. 

  C. À l’exception de leur participation à 
la délibération du conseil, à savoir si 
le directeur général a atteint une 
interprétation raisonnable de la 
politique du conseil, les membres ne 

  C. Except for participation in Board 
deliberation about whether the CEO 
has achieved any reasonable 
interpretation of Board policy, 
members shall not express individual 
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devront pas exprimer des 
jugements individuels sur la 
performance du directeur général 
ou du personnel. 
 

judgments of CEO or staff 
performance. 
 

 1.2.4 Les membres devront appuyer la 
légitimité et l’autorité de la 
détermination finale du conseil sur tout 
sujet, indépendamment de la position 
personnelle du membre sur la question.  
 

 1.2.4 Members shall support the legitimacy and 
authority of the final determination of the 
Board on any matter, irrespective of the 
member’s personal position on the issue. 
 

 1.2.5 Les membres doivent respecter la 
confidentialité appropriée lorsqu’il s’agit 
de sujets délicats. 
 

 1.2.5 Members shall respect the confidentiality 
appropriate to issues of a sensitive nature. 

 1.2.6 Les membres devront être 
adéquatement préparés pour la 
délibération du conseil. 
 

 1.2.6 Members shall be properly prepared for 
Board deliberation. 

 1.2.7 Les membres du conseil s’assurent que le 
cadre éthique approprié est respecté 
(voir document ci-joint). 

 1.2.7 Board members ensure that the 
appropriate Ethical Framework is being 
respected (see document attached). 
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